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ORDRE DU JOUR ET TEXTE DE LA RESOLUTION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE DU 5 AVRIL 2011 

 
ORDRE DU JOUR 

 
- Lecture du rapport conseil d’administration, 

- Lecture du rapport spécial d’alerte des commissaires aux comptes, 

- Constatation de la procédure d’alerte mise en œuvre par les commissaires aux 
comptes ; pouvoirs à conférer au Président directeur général et au conseil 
d’administration. 

 
 

RESOLUTION UNIQUE 

(Constatation de la procédure d’alerte mise en œuvre par les commissaires aux comptes ; pouvoirs à conférer 
au Président directeur général et au conseil d’administration) 

 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture : 
 
- du rapport du conseil d’administration, 

- du rapport spécial d’alerte des commissaires aux comptes, 
 
prend acte de la procédure d’alerte visée aux articles L. 234-1 et suivants du Code de 
commerce mise en œuvre par les commissaires aux comptes de la Société et après avoir 
pris connaissance du plan d’actions initié par la Société, décide de conférer tous pouvoirs 
au Président directeur général et au conseil d’administration en vue de poursuivre ledit 
plan. 
 


